
1 
. ,  

239 DB17 
P r q e t d e m ù w m d u n e a u t o t w t e d m  
I'axe de la route 185 mte R w h d u C w p  
et la hait& du Narieau--. bonçai 
Qb%W"eaU@WWW 
CabanNiouveau-Brunswick 621106.117 
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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-QUINZE, le v i n g t - q u a t r e  
novembre. 

Devant M e  Normand EVsle, notaire à ûuébec----, province d 
Québec. 

Le sous-ministre des Transports, monsieur Yvan Demers, en vert 
de la Loi sur le ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28); 

Le sous-ministre des Affaires munici ales, monsieur André Trudeau 

(L.R.Q., c. M-22.1) et du décret 94-94 du 10 janvier 1994; 

Agissant potir le gouvernement du Québec, ayant sa demeure en l'Hô 
tel d u  Parlement à Québec, province de Québec, GIA 1A4. 

en vertu de la Loi sur le minist 1 re des Affaires municipale 

Ci-après appelé 'le Locateur. 

. .  . 
LA HUNICIPALIT6 RÉGIONALE DE COHT6 DE TEHISCOUATA, corporatio 
dûment constituée aux termes des lettres patentes émises par 1 
gouvernement en date du 23 novembre 1981 en vertu d e  la Loi su 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. chap. A-19.1), ayant s o  
siège à 5, rue Hôtel de Ville, 2e étage, Notre-Dame-du-Lac, GO 
1x0, agissant aux présentes par son préfet, monsieur Serg 
Pel 1 et i er, et son secrétaire- trésorier, monsieur Jean-Pierr 
Laplante, dûment autorisés en vertu d'une résolution de so 
conseil adoptée le 16 octobre 1995 sous le numéro RS-074-95, don 
copie vidimée demeure annexée à l'original des présentes, aprè 
avoir été reconnue véritable et signée pour identification par ce 
représentants en présence du notaire soussigné. 

Ci-après appelé .le Locataire. 

LESQUELS font les déclarations suivantes, à savoir: 

ATTENDU QUE le Locateur a obtenu de la Com agnie des chemins d 

désaffectée de la division Témiscouata, s'étendant de la ville d 
Cabano (point milliaire 42.30) b la frontière du Nouveau-Brunswic 
(point milliaire 69.18), en vue d e  sa reconversion b des fin 
pub1 iques; 

fer nationaux dit Canada la possession d e  Y 'emprise ferroviair 

ATTENDU QUE le Locateur désire que cette affectation publique soi 
d e  nature récréo-touristique et que la gestion et l'aménagemen 
de l'emprise ferroviaire soient pris en charge par le milie 
- supramunicipal aux termes - d'une location; 
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ATTENDU QUE la miinicipalité régionale de comté de Témiscouata a 
signifié son intérêt de prendre en charge cette emprise, ainsi que 
les surlargeurs s’y trouvant, aux fins d’aménagement d’un parc 
linéaire. 

EN CONSÉqUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE qUI SUIT: 

ARTICLE 1 - Df!FIHlTIONS 

L e s  mots ou les expressions ci-dessous, lorsqu’ils sont ainsi 
utilisés dans le présent bail, ont le sens suivant à moins que le 
contexte n’indique une intention contraire: 

1.1 wlmélioration*: tout aménagement, addition, installation et 
équipement sur le terrain, autre que des constructions. 

1.2 rComplexea ou ecomplexe récréo-touristique.: l’ensemble d e  
toutes les améliorations, constructions ou de tout autre ouvrage 
effectué sur l e  terrain ainsi que l’ensemble des actifs immobi- 
liers existant sur ce terrain à la date de la signature des 
présentes, & l’usage dii public en général, destinés & l’établisse- 
ment et & l’aménagement d’iin parc linéaire & caractère régional. 

1.3 Construction.: tout bâtiment érigé sur le terrain ainsi que 
tout espace, équipement ou structure utilisés & des fins récréo- 
touristiques. 

1.4 “Emprise ferroviaires: la totalitéde l’emprise désaffectée, 
les surlargeurs et les structures, en partant du point milliaire 
42.30 jusqu’au point milliaire 69.18. 

1.5 rTerrains: le territoire loué tel que décrit à l’annexe ”A”,  
laquelle a été reconnue véritable et signée pour identification 
par l e s  parties en présence du notaire soussigné. 

l RTICLE 2 - OBJET DU BAI& 

2.1 l e  Locateur, par ces présentes, loue au Locataire le terrain 
tel que décrit au plan joint comme annexe r A i  ainsi que l e s  
structures (ponts et ponceaux) s‘y trouvant. 

2.2 Le Locateur n’est tenu d e  fournir au Locataire aucune copie 
des titres, ni état certifié des droits inscrits au registre 
foncier relativement au terrain. 

U C L E  3 - DU= 

Malgré la date de sa signature, le présent bail est consenti pour 
une période de soixante (60) ans, débutant le ler novembre 1995 
et se terminant le 31 octobre 2055. 

BRTICLE 4 - LOYER 1 
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4.1 
un loyer de cinquante dollars (SOS). 

4.2 
du ministre des Finances, lors de la signature des présentes. 

Le Locataire paie au Locateur, pour toute la durée du bail, 

Ce loyer est payable au Locateur par chèque émis à l'ordre 

M J I C L E  5 - BATURE ET LlHITE DU BAIL 
5. L'Le Locataire ne peut occuper, aménager ou utiliser le 
terrain qu'aux fins d'y développer et d'y exploiter de façon 
continue le complexe récréo-touristique dans le but de permettre 
l'exercice d'activités de loisir, de plein air e t  
notamient la randonnée pédestre, le vélo et le ski 
que défini dans le prograinine d'aménagement prévu b 

bRTICLE 6 - OBLIGATIONS DU LOCATAIRE 
6.1 Le Locataire s'engage à ériger sur le terrain un complexe 
récréo-touristique en conformité avec le programme d'aménagement 
exigé à l'article 9. 

6.2 Avant le début de tout travail à &tre effectué sur l e  
terrain, tous les documents relatifs au programme d'aménagement 
devront être conformes à toutes les lois, règlements et décret: 
émanant des différents paliers de gouvernement et b toutes les 
ordonnances, directives, règlements de leurs régies ou des 
organismes auxquels ces gouvernements auront délégué leur: 
pouvoirs et autorité. 

6.3 Le Locataire doit faire en sorte que l'usage et l'occupatior 
du complexe et du terrain soient en tout temps conformes b toute 
loi, règlement, règlement de zonage, ordonnance et directive 

i applicables, provenant d'une autorité gouvernementale ayant 
juridiction relativement à la condition, l'entretien, l'utilisa- 

i ! tion ou l'occupation du complexe et du terrain. 

1 6.4 Le Locataire doit assumer, sans délai à échéance, pendant 
1 la durée du présent bail, toute contribution imposée par quelquf 
i autorité que ce soit en rapport avec l e  complexe ou le terrain, 
1 ou résultant de leur exploitation. 

1'6.4.1 Aux fins du paragraphe 6.4, le Locataire doit notammenl 
1 verser au Locateur, pendant la durée du bail, une somme d'argent ! correspondant à celle que le Locateur doit payer à une municipa. 
/ lit6 conformément aux articles 254 et suivants de la Loi sur 1 2  
! fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1) et la réglementation er ' découlant, pour tenir lieu des taxes foncières municipales et df 1 la taxe d'affaires, le cas échéant, relativement à l'immeuble loud 

aux termes du paragraphe 2.1 du présent bail. 

1 6.4.2 Le versement doit &tre effectué par le Locataire au plus : tard trente (30) jours après la réception d'un état de compte 
: transmis par le Locateur et accompagné de la preuve du paiement 1 effectué par ce dernier à une municipalité, en vertu des articles 
L mentionnés .. au sous-paragrap!ie _._.'.-A 6 4 1 -,__-___ 

I 

J \ I  . I *  

.. . . 
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6.5 A moins de disposition contraire prévue dans ce bail, le 
Locataire doit faire, à ses propres frais et dans un délai 
raisonnable, toutes les réparations d e  quelque nature que ce soit, 
même les réparations majeures, au complexe, et i l  doit, à 
l‘expiration ou lors de la terminaison du bail, laisser le 
complexe en bon état d’entretien et de réparation, compte tenu d u  
vieillissement normal. 

6.6 Le Localalre doil avolr substantiellement complété tous les 
travaux nécessaires à la sécurité des usagers d u  terrain et du 
complexe récréo-touristique avant d e  les rendre accessibles a ces 
derniers. 

6.7 Le Locataire doit transmettre annuellement au Locateur, au 
plus tard le 30 juin, un rapport annuel d’exploitation du terrain 
et du complexe récréo-touristique en conformité avec les exigences 
définies à l’annexe ”B”, laquelle a été reconnue véritable et 
signée pour identification par l e s  parties en présence du notaire 
soussigné. 

6.8 A la fin de toute amélioration ou construction, i l  est 
interdit au Locataire de laisser quelque matériel de construction 
que ce soit pouvant mettre en cause ta sécurité des usagers, à 
l’exception des matériaux entreposés aux endroits servant de lieux 
de dépôt, conformément au normes de sécurité en usage. 

6.9 Le Locataire assume tous les frais reliés à l’exploitation 
d u  terrain et du complexe, notamment les frais d’électricité, de 
téléphone, de déneigement, de nettoyage, d’enlèvement des ordures, 
d’aménagement paysager et d‘entretien général. 

6.10 Les frais d’utilisation des services de police, d’incendie 
et d’urgence reliés à l’usage du terrain et du complexe sont à la 
charge du Locataire. 

6.11 Le Locataire accepte de participer à un comité de gestion 
d u  bail dont le mandat et la constitution sont prévus à l’article 
7. 

6.12 Pendant toute la durée du présent bail, le Locataire doit 
garder et maintenir un inventaire de tous les biens meubles situés 
sur le terrain ou le complexe. 

6.13 Chaque fois que le Locataire fait défaut de payer à échéance 
tout montant dû au Locateur en vertu du présent bail, le Locataire 
doit payer un intérêt au taux alors en vigueur réclamé par le 
gouvernement sur les impôts sur le revenu impayés, depuis la date 
à laquelle tel montant est normalement dû jiisqii’au paiement 
complet, le tout sans préjudice à tout autre droit et recours du 
gouvernement. 

ARTICLE 7 - COMITÉ DE GESTIOH 
7.1 Le Locateur et le Locataire instaurent un comité de gestion 
d u  bail qui a comme mandat d’assurer le suivi et la gestion des 
différentes dispositions, -- modalités et exigences prévues au bail. 
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I 
7.2 Le comité est constitué d'un mandataire désigné par une/ 
résolution de l a  municipalité régionale de comté pour agir comme 
représentant du Locataire et d'un représentant désigne par le, 
Locateiir. Aucun autre représentant ne peut siéger sur ce comitéi 
de gestion h moins que les parties n'y consentent. 

I 
7.3 Les membres du comité doivent se réunir au moins une fois! 
par année. Le Locateiir et le Locataire peuvent, a u  besoin, convo-1 
quer une réunion de ce comité. Dans ces cas, ceux-ci s'obligent 
à aviser et à convoquer les membres diidit comité dans un délai1 

l 

raisonnable, ! 

8.1 h v e n t  aire annuel des actifs i m o  bil ierr i i 
A l a  même date que le dépôt du rapport annuel d'exploitation du' 
terrain et du complexe récréo-touristique prévu a u  paragraphe 6 . 7 , i  
le Locataire doit soumettre a u  Locateur, pour approbation, un, 
inventaire des actifs immobiliers du Locataire constituant le, 
complexe récréo-touristique. Cet inventaire des actifs immobi-; 
liers est notamment destiné h établir l a  valeur des investisse-/ 
ments réalisés conformément à l'article 9 des présentes, et permet' 
d'etablir l a  vateur résiduelle des actifs immobiliers aux fins du1 
paragraphe 15.2 intitulé "Retrait du Locateur". I 
8.2 L'inventaire annuel des actifs immobiliers comprend toutes: 
les améliorations ou constructions du Locataire effectuées sur le: 
terrain ainsi que tout bien immobilier a u  sens de l'article 903 

I 
du Code civil du Québec. 

8.3 
nomenclature d'actifs et l a  même classification par catégoriel 
d'actifs que dans l'inventaire précédent approuvé par le Locateur. 

8.4 L'inventaire des actifs immobiliers doit être présenté dans 
l a  forme du document ginventaire des actifs immobiliers. et con- 
formément aux dispositions du document .Spécifications relatives, 
à l'utilisation du formulaire d'inventaire des actifs immobiliers- 
lesquels documents sont joints aux présentes comme annexes "C" et 
"D", lesquelles ont été reconnues véritables et signées pour 
identification par les parties en présence du notaire soussigné. 
Le mode de présentation de l'inventaire des actifs immobiliers 
peut être modifié par le Locataire à condition d'obtenir aul 
préalable l'accord écrit du Locateur. 

8.5 L'inventaire des actifs immobiliers doit comprendre un docii-. 
ment spécifique pour les actifs iminobiliers acquis ou disposés au! 
cours de l'année écoulée. Ce document doit fournir, pour chaque, 
projet, les précisions suivantes quant aux transactions effec- 

a )  l a  date de toute acquisition ou disposition d'actifs immobi- 

b) le nom du fournisseur ou de l'acquéreur; 

tuées: 

1 iers; 

c) .. l a  __ - . nature . - __ de - - - l a  __ - transaction; -- - 

L'inventaire des actifs immobiliers doit comprendre l a  même I 

I 

i 

- 



~ 

- 6 -  

d) le montant de la transaction; 
e) une conciliation du coût des actifs immobiliers acquis et du 
coût des actifs imobiliers disposés, ainsi que les états finan- 
ciers, le cas échéant. 

8.6 L'inventaire des actifs immobiliers et tous les documents 
en faisant partie doivent être vérifiés par l e  secrétaire- 
trésorier du Locataire. 

8.7 La valeur initiale d'un actif correspond au coût d'acquisi- 
tion de l'actif moins toute aide gouvernementale (subvention OU 
remise sur prêt) relative à l'acquisition d e  cet actif. 

8.8 L'amortissement annuel d e  la valeur des actifs immobiliers 
est établi selon la méthode d e  l'amortissement linéaire sur la 
valeur initiale établie suivant l'article 8.7, conformément aux 
principes comptables généralement reconnus appliqués d e  la même 
manibre que dans les  états financiers du Locataire mais les taux 
d'amortissement utilisés ne pourront être inférieurs respective- 
ment aux taux minimaux applicables à chaque catégorie d'actifs 
selon la liste des taux d'amortissement, jointe aux présentes 
comme annexe "E", laquelle a été reconnue véritable et signée pour 
identification par les parties en présence du notaire soussigné. 

8.9 La valeur résiduelle d'un actif immobilier sera nulle une 
fois sa valeur entièrement amortie. Cette valeur résiduelle 
correspond à la valeur établie suivant l'article 8.7 moins 
l'amortissement accumulé, calculé suivant l'article 8.8, à la date 
à laquelle cette valeur est calculée. 

8.10 Un actif immobilier doit demeurer inscrit dans l'inventaire 
des actifs immobiliers même aprhs l'expiration d e  sa durée de vie 
utile, tant qu'il n'aura pas fait l'objet d'une disposition. 

PRTI CLE 9 - PROGRAMME D'AMfNAGEMENT 
9.1 Le Locataire doit préparer et soumettre à l'approbation du 
Locateur un programme d'aménagement à long terme du terrain et du 
complexe récréo-touristique. 

9.2 Air plus tard, dans les trois (3) mois suivant la signature 
de ce bail, l e  Locataire doit remettre au Locateur un programme 
d'aménagement couvrant la période débutant à la date d e  la 
signature des présentes et s e  terminant le 31 décembre 2000. Ce 
programme d'aménagement doit comprendre notamment tous les 
aménagements envisagés sur le terrain, une politique d'affectation 
d'usage d e  ce terrain, par segment d e  terrain, une programmation 
des éventuelles immobilisations ainsi qu'un budget quinquennal 
prévisionnel d'immobilisations reflétant un programme projec- 
tionnel d'ordonnancement des travaux et d'investissement pouvant 
être réalisé au cours de cette période. 

9.3 Par la suite, le Locataire doit soumettre à l'approbation 
du Locateiir un tel programme d'aménagement, avant l e  ler décembre 
de l'année précédant chaque période débutant le premier jour des 



, 

9.4 Le Locataire s’engage à se conformer au programme d‘aménage- 
ment soumis aux termes du présent article et approuvé par le 
Locateur, en respectant les objectifs, les principes généraux et 
l a  stratégie qui y sont prévus. 

9.5 Si le Locateur n’approuve pas le progranime d’aménagement ou 
une partie de celui-ci, le Locataire doit, soit soumettre un 
nouveau programme, soit présenter des modifications à ce programme 
pour approbation par le Locateur, dans un délai imparti par ce 
dernier. Toutefois, le Locateur peut soumettre au comité de 
gestion, tout problème ou divergence relative à ce programme ou 
à une partie de celui-ci déposé par le Locataire. 

9.6 Advenant le cas où le Locateur et le Locataire ne parvien- 
nent pas à une entente dans un délai de six (6) mois après la‘ 
soumission du nouveau programme ou des modifications apportées au 
programme initial, le locateur peut permettre au Locataire de 
réaliser une partie du programme. Toutefois, s i  le refus 
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1 1  est expressément convenu entre les parties que, pendant la 
durée du bail, le Locateur renonce à son droit d’accession relatif 
au terrain faisant l’objet de ce bail, sous réserve des droits qui 
lui sont consentis aux termes des présentes. 

E 1 1  - CESSION. SOUS-LOCATION. SOUS-TRAITANCE ET ûERANCE 
11.1 Le Locataire ne peut céder en tout ou en partte les droits, 
Douvoirs ou obliaations aui lui sont consentis Dar le Drésent 

années 2001, 2006, 2011, 2016, 2021, 2026, 2031, 2036, 2041, 2046 
et 2051. 

A défaut par le locateur de refuser, dans le délai de soixante 
(60) jours, la demande d’approbation, cette dernière est considé- 
rée comme accordée sans autre formalité. 

BRTI CLE 10 - DROIT D ’ ACCESS 104 
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bail, notamment son droit de propriété dans les constructions et 
améliorations. 

11.2 Le Locataire peut sous-louer un bâtiment, aménagement OU 
tout autre ouvrage ainsi que se prévaloir des services de SOUS- 
traitance, mais il doit alors en informer le Locateur dans un 
délai raisonnable et transmettre à ce dernier le nom et l’adresse 
du sous-locataire ou du sous-traitant. 

11.3 Le Locataire doit obtenir le consentement du Locateur avant 
de confier à un tiers la gérance ou l’administration du terrain 
ou du complexe récréo-touristique. 

11.4 Dans les cas visés aux paragraphes 11.2 et 11.3, le 
Locataire demeure responsable du respect de toutes et chacune des 
clauses de ce bail. 

&TICLE 12 - DEFAU1: 

12.1 Au cas oii le Locataire est en défaut: 

12.1.1 soit d’acquitter à échdance toute autre redevance, fmpo- 
sition, contribution ou taux de quelque nature que c e  soit; 

12.1.2 soit de remplir les engagements ou d’observer l’un ou l‘au- 
tre des termes et conditions des présentes; 

le Locateur, après un avis d e  cent vingt (120) jours au Locataire 
précisant le ou les défauts du Locataire, et à défaut par ce der- 
nier d’y remédier dans ledit délai, peut mettre fin au présent 
bail .-. 
12.2 Sous réserve du paragraphe 12.4, si le Locateur met fin au 
bail pour l’iine des raisons invoquées aux sous-paragraphes 12.1.1 
et 12.1.2, tous les droits du Locataire deviennent forfaits et 
périmés et le complexe récréo-touristique devient la propriété du 
Locateur qui en prendra possession à titre de propriétaire, 
inunédiatement et sans autre avis, franc et quitte d e  toute prio- 
rité, charge, hypothèque ou autre droit réel affectant l e  complexe 
récréo-touristique. Le Locataire doit alors exécuter tout acte 
que le Locateur peut raisonnablement exiger. 

12.3 Le Locataire doit rembourser sur demande au Locateur toutes 
dépenses ou tous débours raisonnables incluant les frais de signi- 
fication, les frais légaux ou autres, occasionnés au Locateur par 
un défaut du Locataire. 

12.4 Nonobstant toute disposition contraire dans le présent bail, 
s f  le défaut dtr Locataire en vertu du présent bail est un défaut 
autre que celui prévu au sous-paragraphe 12.1.1, ce défaut sera 
présumé corrigé à la satisfaction du Locateur et les droits du 
Locataire ne seront pas alors forfaits ni périmés si, dans le 
délai accordé ci-dessus au Locataire, ce dernier conunence à 
corriger le défaut et y procède avec une diligence raisonnable. 

12.5 La mention dans le présent bail d’un recours en particulier 
du Locateur relativement à tout défaut du Locataire n’empikhera __ .________-. _.-_ - 
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14.1 Malgré toute disposition à l'effet contraire dans le présent 
bail, le Locataire, pendant toute sa durée, doit indemniser et 
tenir le Locateur à couvert de toute pénalité, poursuite, réclama- 
tion, demande et action de quelque nature que c e  soit, pour 
lesquelles le Locateur deviendra ou pourra devenir responsable 
et qu'il pourra encourir à raison d e  toute infraction, violation 
ou défaut du Locataire de respecter tout engagement, terme ou, 
stipulation du présent bail ou en raison de tout préjudice causé 
à toute personne ou subi par toute personne y compris le Locateur 
oii causé tt tolite propriété en raison de toute faute, négligence 
ou omission de la part du Locataire, de ses employés, représen- 
tants ou entrepreneurs. 

14.2 Le Locataire doit prendre fait et cause pour le Locateur, 
dans toute poursuite contre le Locateur résultant d e  l'exercice 
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pas le Locateur d'exercer tout autre recours relativement à ce 
défaut. Aucun recours n'exclut un autre recours ni ne dépend d'un 
autre recours, mais le Locateur peut exercer séparément ou 
ensemble un ou plusieurs de ces recours, ceux-ci étant cumulatifs 
et non alternatifs. 

PRTICLE 13 - ENBeic;U EN ET R f- 

13.1 Le Locataire s'engage à maintenir le complexe et le terrain 
comme un propriétaire consciencieux. En conséquence, le Locataire 
doit notamment, à ses propres frais et pour son propre compte, 
exécuter diligemment, voir à et faire exécuter l'entretien y 
compris l'entretien pour prévenir la dégradation ou détérioration 
et toutes les réparations nécessaires ou utiles, grosses ou 
petites, aux structures, aux batiments ou autres parties du 
terrain ou du complexe, y compris l'entretien et les réparations 
rendus nécessaires par force majeure compte tenu d u  Vieillissement; 
normal. 

13.2 Le Locateur ainsi que ses employés, représentants ou agents 
autorisés, ont droit, en tout temps, d e  pénétrer sur l e  terrain 
ou à l'intérieur des constructions, sans frais, afin d'examiner 
l'état d'entretien, de réparation et la condition du terrain ou 
du complexe. Le Locateur, en cas d'insatisfaction, doit donner 
au Locataire un avis exigeant que le Locataire effectue, dans le 
délai indiqué dans cet avis, l'entretien, les réparations ou les 
remplacements requis tel qu'il pourra être raisonnablement jugé 
nécessaire. 

Le défaut du Locateur de donner un tel avis ne libère cependant 
pas le Locataire de ses obligations d'entretien ou de réparation 
du terrain ou d u  complexe récréo-touristique, dans les conditions 
requises par le présent bail. 

1 

W'7 CLE 14 - RESPONSABILIT€ 
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14.3 Nonobstant le paragraphe 14.2, le Locateur et le Locataire 
conviennent que tout jugement découlant d’une poursuite relative 
au droit de propriété, au bornage, à un droit de passage, une 
servitude, ou d e  toute autre poursuite pouvant diminuer la 
jouissance paisible du complexe ou du terrain par le Locataire, 
devra être considér6 comme un jugement affectant conjointement le 
Locateur et le Locataire et ne pouvant donner ouverture à une 
action en résiliation de bail de l a  part du Locataire, à moins que 
le jugement ne cause un préjudice sérieux au Locataire et ne 
remette ainsi en cause l’exploitation du complexe et du terrain 
par ce dernier. S i  le bail est résilié, le Locateur s’engage 
alors à payer au Locataire la valeur résiduelle des actifs de ce 
dernier. 

Un tel jugement sera alors considéré comme faisant partie 
intégrante des présentes et équivaudra à une modification du 
terrain loué tel que décrit au plan joint comme annexe * A i ,  s’il 
y a lieu. 

E 15 - RETRA IT AVANT T ERME OU @&!CES SIOH 

S i  l’une ou l’autre des parties désire mettre fin au présent bail 
avant l’expiration du terme prévu à l’article 3, pour tout autre 
motif que cetlx définis au paragraphe 12.1 de l’article 12 intitulé 
”Défaut“, elle s’oblige alors à procéder selon les modalités et 
exigences fixées aux présentes. 

15.1 &trait du Lo catairg 

Le Locataire s’engage à aviser, par écrit, le Locateur de son 
intention de se retirer avant terme de l’association contractuelle 
le liant au Locateur et doit indiquer, dans l‘avis, la date où i l  
souhaite être dégagé des responsabilités, exigences, conditions 
ou obligations contenues dans ce bail. 

Le Locateur convient avec le Locataire que, lors d’un retrait 
avant terme, le Locataire devra continuer à assumer l’entretien 
et la surveillance du terrain et du complexe récréo-touristique 
ainsi que toutes les responsabilités civiles se rapportant à ce 
terrain ou à ce complexe, jusqu’à c e  que le Locateur ait trouvé 
une autre personne, physique ou morale, intéressée à s’impliquer 
dans cette exploitation selon les mêmes termes et conditions 
prévus à ce bail. Cet engagement ne peut toutefois excéder une 
période de douze (12) mois suivant la date indiquée dans l’avis 
de retrait du Locataire au Locateur. 

D e  plus, l‘expiration d u  terme du présent bail 011 au moment de 
tout retrait avant terme, le complexe récréo-touristique et le 
terrain deviendront la propriété absoliie du Locateiir qui en 
prendra possession sans avoir h payer une indemnité ou compen- 
sation quelconque au Locataire ou à une tierce partie et sans 
formalité, libre de toute charge, hypothèque, priorité, ou autre 
droit réel quelconque, sauf ceux auxquels le Locateur aura 
expressément concouru suivant leurs termes et conditions. Le 
Locataire délaissera le complexe récréo-touristique et le terrain; 
i l  les abandonnera et les livrera eaisiblement au Locateur. Le _-_____.___.___-__.I_-_ _...--- 

, 
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terrain et le complexe devront être dans l a  condition dans la- 
quelle le Locataire est requis de les maintenir en vertu de ce 
bail, sous réserve du vieillissement normal. 

Toutefois, à l’expiration du terme du présent bail, advenant le 

enlèvement. 

bRTlCLE 16 - ASSURANCES 

16.1 Le Locataire doit à ses propres frais souscrire et maintenir 
en vigueur, pendant toute la durée du présent bail, une police 
d’assurance de la responsabilité civile - formule générale, pour 
un montant minimum de trois millions de dollars (3 MI). 
16.2 Les montants et la forme de la police d’auurance doivent 
être à la satisfaction du Locateur. Cette police doit désigner 
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cause de l’existence de dispositions prévoyant des déductions 
(clause de franchise), ou parce que le montant du dommage excède 
la couverture de la police, le Locateur n’est pas responsable et 
le Locataire doit décharger le Locateur de toute responsabilité 
ainsi que l’indemniser et le mettre à couvert à l’égard de toute 
réclamation pour la partie du montant du dommage qui n’est pas 
couverte. 

16.4 Le Locataire doit obtenir l’engagement d e  ses asstrreirrs 
qu’ils aviseront par écrit le Locateur au moins soixante (60) 
jours avant toute annulation de leur police d’assurance. 

16.5 Le Locataire doit transmettre au Locateur une copie de cette 
police d’assurance et une copie du reçu de paiement de la prime 
avant ou au moment de la signature de ce bail ainsi qu’une lettre 
signée par l’assureur et attestant la conformité de cette police 
d’assurance avec les obligations du Locataire prévues au présent 
bail et, à chaque année de la durée d e  c e  bail, lui transmettre 
1 a preuve de 1 eur renouvel 1 ement . 
16.6 Si le feu ou toute autre cause endommage ou détruit en 
totalité ou en partie, ces bâtiments, installations, aménagements 
et équipements, ce contrat, sous réserve d’une décision du Loca- 
teur à l’effet contraire, demeure en vigueur et le Locataire doit 
restaurer ou reconstruire ces bitiments, installations, aménage- 
ments et équipements ou les remplacer. Le Locataire doit entamer 
les travaux nécessaires dans un délai de cent vingt (120) jours 
de la date du sinistre, les poursuivre et les compléter avec 
diligence, sauf du consentement des parties. 

16.7 Le Locataire peut, après avoir obtenu 1’autor.isation écrite 
du Locateirr, ne pas remplacer les actifs détruits en totalité ou 
en partie si ces actifs sont, lors de leur destruction, déjà en 
désuétude, inutiles, peu ou non rentables. 

M T l C L E  17 - BAIL NET 
A moins de stipulation expresse au contraire, les parties 
conviennent que ce bail est net de sorte que le Locataire remplira 
b ses frais et à l’exonération complète d u  Locateur, toutes les 
obligations et paiera tous les frais, débours et dépenses de toute 
nature relatifs au complexe récréo-touristique, b compter du 

PRTICLE 18 - DISPOSITIONS P A R T l C U L I È m  
18.1 Les parties se garantissent mutuellement qu’elles ont 
chacune pleins pouvoirs et autorité en vertu de toute loi et 
réglementation applicable pour s’engager aux présentes 
s’obligent à remédier à toute carence qui pourrait être raisonna- 
blement soulevée soit par l e  Locateur, soit par le Locataire. 

18.2 Aucune renonciation, quittance ou modification à quelque 
condition ou obligation prévue à ce bail n’est valide à moins 
qu’une telle renonciation, quittance ou modification ne soit --- consignée par ---- écrit et approuvée par les parties. Le fait .J u’une 



. 

le défaut résulte d’un “cas de force majeure”, et tout délai d’ac- 
complissement de telle obligation sera prolongé pour autant. 

présentes ainsi que des copies requises, chaque partie supportant 
ses propres frais de préparation des présentes. 

BRTICLE 20 - RESERVES DU LOCATEUq 
I 20.1 Le Locateur se réserve le droit de procéder à des change- 

ments majeurs d’aménagement sur le terrain. Et advenant le cas, 
tout changement susceptible de causer préjudice au Locataire rela-1 
tivement à l’occupation ou à la jouissance de ce territoire ou: 
encore, de créer un impact sur l’exploitation d u  terrain ou du; 
complexe récréo-touristique ou sur les revenus d e  leur exploita-/ 
tion, doit faire préalablement l’objet d’une entente spécifique: 
à cette fin entre le Locateur et le Locataire. 

20.2 De plus, le Locataire doit respecter les autorisations oui l droits que le Locateur peut avoir accordés ou accordera à toute, 
personne physique ou morale, peu importe la nature d e  cette auto- 
risation ou d e  ce droit, sur le terrain loué au Locataire. Et/ 
advenant le cas, toute autorisation ou droit susceptible de causer. 
préjudice au Locataire relativement à l‘occupation ou à la joui-( 
ssance du terrain, . . -- ou encore de créer un impact sur l‘exploitation, 
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du terrain ou du complexe récréo-touristique ou sur les revenus 
de leur exploitation, doit faire préalablement l’objet d’une 
entente spécifique à cette fin entre le Locateur et le Locataire. 

20.3 Malgré ce qui précède, le Locateur convient avec le 
Locataire que, pour toute demande relative à un droit de passage, 
bail ou permission sur l’emprise ferroviaire, le Locataire peut 
en être le réceptionnaire, procéder à son analyse et faire une 
recommandation au Locateur relativement à l‘acceptation ou au 
refus de cette demande. De plus, le Locateur peut confier au 
locataire la gestion de ces droits de passage, baux ou permissions 
ainsi que le droit de percevoir, à son profit, les redevances qui 
pourraient s’y rapporter. 

20.4 Le Locataire doit respecter tout démembrement du droit de 
propriété qui peut affecter le terrain. Le Locateur doit fournir 
les informations appropriées au Locataire dans les meilleurs 
dé1 ais. 

20.5 Le Locateur convient avec le Locataire que toute autorisa- 
tion accessoire telle l’autorisation de circuler momentanément sur 
le terrain ou sur le complexe récréo-touristique, ou toute 
autorisation de même nature, est d e  la compétence du Locataire, 
lequel doit fournir au Locateur, lors du dép8t du rapport annuel 
d’exploitation du terrain et du complexe récréo-touristique, une 
liste de ces autorisations accessotres accordées par le Locataire 
à un tiers. 

20.6 Le Locateur se réserve le droit d’exclure du présent bail 
un terrain composant une surlargeur ou un terrain servant ou 
devant servir de chemin de traverse. 

Ce droit d’exclusion ne peut toutefois s’exercer qu’aux fins de 
vente à une municipalité, pour des fins municipales, et sous 
réserve de 1 ’approbation du Locataire lorsque l‘acheteur est une 
municipalité locale. 

, BRTICLE 21 - ARBITRA@ 

21.1 Le Locateur ou le Locataire peut, mais n’y est pas tenu, 
soumettre à un arbitrage tout différend résultant de l’interpréta- 
tion du présent bail et devra s’inspirer des dispositions des 
articles 941 à 947.4 inclusivement du Code de procédure civile de 
la province de Québec. 

21.2 Le paragraphe 21.1 ne doit pas être interprété comme une 
clause compromissoire et ne limite aucunement les droits du 
Locateur ou du Locataire d’intenter des procédures devant les 
tribunaux pour obtenir une décision sur le cas litigieux, à condi- 
tion toutefois que les procédures contentieuses soient signifiées, 
soit avant qu’un arbitrage ait été demandé par l’autre partie, 
soit après que les arbitres aient rendu leur décision. 
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22.1 
un b a i l  emphytéotique. 

Ce b a i l  n ' es t  pas e t  ne d o i t  pas ê t r e  i n t e r p r é t é  comme étan'  

22.2 Ce b a i l  d o i t  ê t r e  i n t e r p r é t é  e t  r é g i  su i van t  l e s  l o i s  ei 
v igueur  dans l a  Province de Québec. S i  quelque c lause de ce ba i '  
é t a i t  déc larée i l l é g a l e ,  i n v a l i d e  ou d 'exécut ion impossib le  pai 
l e  f a i t  ou l a  fau te  du Locateur ou du Locata i re ,  par  un jugemen' 
f i n a l  d 'un t r i b u n a l  ayant j u r i d i c t i o n ,  e l l e  sera considéréi  
séparée e t  retranchée des au t res  c lauses ou c o n d i t i o n s  de ce ba i '  
leque l  r e s t e r a  en v igueur  comme s i  t e l l e  c lause ou c o n d i t i o n  n': 
eu t  j a m a i s  é t é  inc luse,  sous réserve de reprendre f o r c e  e t  e f f e '  
s i  par  l a  s u i t e  e l l e  vena i t  à ne p lus  ê t r e  i l l é g a l e ,  i n v a l i  
impossible.  Cependant, t e l l e  c lause ou c o n d i t i o n  sera remp 
par  une c lause ou c o n d i t i o n  v a l i d e  qu i  sera au tan t  que pos 
de même incidence économique e t  j u r i d i q u e .  

ARTICLE 23 - MINISTRE RESPONSABLE 

Le m i n i s t r e  des A f f a i r e s  munic ipa les e s t  responsable de l ' a p p  
t i o n  du présent b a i l .  

ARTICLE 24 - COMMUNICATIONS 

? O1 
acéi 
i b l i  

i c a  

Un av is ,  une demande ou une d i r e c t i v e  prévu en v e r t u  de ce b a i l  
pour ê t r e  v a l i d e  e t  l i e r  l e s  p a r t i e s ,  d o i t  ê t r e  donné par  é c r i  
e t  d o i t  ê t r e  transmts aux e n d r o i t s  ind iqués à l a  f i n  du présen 
a r t i c l e :  

a) par  l a  poste recommandée OU c e r t i f i é e  e t  il e s t  a l o r s  réput  
ê t r e  reçu  l e  t ro is ibme j o u r  de sa da te  de mise à l a  poste sauf ei 
cas de grbve du serv ice  pos ta l ;  

b) par  h u i s s i e r  ou messager e t  il e s t  a l o r s  r é p u t é  ê t r e  reçu  11 
j o u r  de s a  l i v r a i s o n ;  

c )  par  télégraphe, té lécop ieu r  ou a u t r e  moyen de même natur ,  
pourvu q u ' i l  s o i t  confirmé immédiatement par  un des moyens prévu 
aux paragraphes a)  ou b) qu i  précèdent e t  il e s t  a l o r s  réputé  ê t r i  
reçu  l e  j o u r  de sa t ransmiss ion.  

Locateur:  MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES 
20, rue Chauveau 
QUfBEC (Québec) 
GIR 453 

Loca ta i re :  5, rue  l fô te l  de V i l l e ,  2e étage 
C;P. 460 
NOTRE-DAME-DU-LAC 
GOL 1x0 

ou à t o u t e  au t re  adresse que peut ind iquer  en t o u t  temps l 'une  de 
p a r t i e s  à l ' a u t r e .  



2 5 . 1  Le cédant est le sous-ministre des Transports et le sous- 
ministre des Affaires municipales, agissant pour le gouvernement 
du Québec. 

2 5 . 9  Le cessionnaire est un organisme public défini à l’article 
1 de la Loi et bénéficie, en conséquence, de l’exonération du 
paiement du droit de mutation en application du paragraphe a) de 
l’article 17 de la Loi. 

2 5 . 2  Le cessionnaire est la municipalité régionale de comté de 
Témiscouata. 

DONT ACTE à Québec sous le numéro c e n t  c inquante-neuf  (L59 1 
des minutes  du no l -a i re  so i lSSign8-  

25 .3  
à Québec, province de Québec, GIA 1A4. 

Le cédant a sa résidence principale en l’llôtel du Parlement 

ET LES PARTIES SIGNENT en présence du notaire soussigné, après lui 
avoir déclaré avoir pris connaissance du présent acte et 1 ’avoir 
exempté de leur en donner 

25.4  Le cessionnaire a sa résidence principale à 5, rue HBtel de 
Ville, 2e étage, Notre-Dame-du-Lac, province de Québec, GOL 1x0. 

25 .5  L’immeuble est situé sur le territoire des municipalités de 
Cabano, Notre-Dame-du-Lac et Dégelis. 

25 .6  Selon le cédant et le cessionnaire, le montant de l a  
contrepartie pour le transfert de l’immeuble est de 501 et le 
montant constituant la base d’imposition du droit de mutation est 
de 4 4  000s. 

25 .7  Le montant du droit de mutation est d e  2205. 

2 5 . 8  
et de meubles visés à l’article 1.0.1 de la Loi. 

1 1  n’y a pas de transfert à la fois d’un immeuble corporel 

Jean-Pierre Laplante 

+#&A‘ ormand Bélisle, nota’ire 

COPIE VIDIMEE DE L A  MINUTE DEMEUREE A MON ETUDE 

I ,’ 



EXTRAIT DULIVRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 
El UNICIPAL ITE REG10 NA1 E D E  COMTE D E  TEhIISCOUATA 

.......................... CIS)~.rE...OE...RE.S~,~u~.~~.~ ............................. 

Numtro RS-074-95 régul i ère ........................................................................... Seriion .......................................................................... 

du ............................... c...br.e ................................................ 19 .% ......... 

Le 16 octobre 1995 à 19 h 30 a l i e u  une réunion r é g u l i è r e  du Conseil  de 
l a  Municipal i té  Régionale de Comté de Témiscouata à l a  s a l l e  du chef - l ieu  
à Notre-Dame-du-Lac, 

EXTRAIT : 

ATTENDU QUE le  gouvernement d u  Québec d é s i r e  c o n v e r t i r  à des f i n s  
p u b l i q u e s  l ' empr ise  f e r r o v i a i r e  s ' é tendant  de l a  munic ipa l i té  de Cabano à 
l a  munic ipa l i té  de Dégel is  ( P i o n t i è r e  d u  Nouveau-Brunswick) inclusivement 

pour ce  f a i r e ,  i l  entend acqué r i r  l a d i t e  emprise d u  Canadien 
;B t4Ea i ,  

ATTENDU QUE le  gouvernement du Québec d é s i r e  que l ' a f f e c t a t i o n  publique 
v i sée  par  c e t t e  déc i s ion  s o i t  de na ture  r éc réo - tou r i s t i que  e t  que l a  
g e s t i o n  e t  l'aménagement de l a  s u s d i t e  emprise f e r r o v i a i r e  s o i e n t  p r i s  en 
charge par  l a  Munic ipa l i té  Régionale de Comté de Témiscouata, 

ATTENDU Qu'af in  de r é a l i s e r  s e s  o b l e c t i f s  de p r i s e  en charge e t  
d'aménagement d u  tronçon de l 'emprise  f e r r o v i a j r e  désa f fec t ée  s i s e  s u r  
son t e r r i t o i r e ,  l a  MRC de Témiscouata. en t a n t  que l o c a t a i r e .  entend 
s i g n e r  un b a i l  d e  l oca t ion  d ' u n e  durée  d e  s o i x a n t e  (60) ans  avec l e  
gouvernement du Québec a g i s s a n t  par  l e  m i n i s t r e  des  Transpor t s ,  monsieur 
Jacques Léonard, e t  l e  m i n i s t r e  des  Af fa i r e s  municipales ,  monsieur Guy 
Chevre t te ,  

I l  e s t  proposé pa r  P a u l e t t e  G r i f f i n  

Que l e  Conseil  de l a  Munic ipa l i té  Régionale de Comté de Témiscouata 
accepte  de louer  d u  gouvernement du Québec l a  p a r t i e  de l 'emprise  
f e r r o v i a i r e  d é s a f f e c t é e  de l a  d i v i s i o n  Témiscouata (de  Cabano à Dégel is ,  
f r o n t i e r e  d u  Nouveau-Brunswick) s i t u é e  dans son t e r r i t o i r e ,  aux tenues e t  
condi t ions  subs t an t i e l l emen t  conformes au p r o j e t  de b a i l  annexé à l a  
présente  r é s o l u t i o n ,  

Que l e  p r é f e t  e t  l e  s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r  s o i e n t  a u t o r i s é s  à s i g n e r  l e  
b a i l  e t  t ou t  document y a f f é r e n t ,  

appuyé pa r  Albert  Lebel 
e t  adopté à major i t é  absolue 

... 1 2  

Vraie copie rrnlj)Cc. 



EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DE TEMISCOUATA 

.......................... C ; O . f ) X ~ . . . R E . . ~ . E S . O . ~ ~ . ~ X ~ . ~  ............................. 
~, 1'- ;,,'.:,;; .'% *.! ......., . '..', -.'. .r)- 

!.. *': 
risqui iëre ' , ', RS-074-95 . .i , *  

Numéro ........................................................................... Seulon ......................................................................... 

du ......................... l . f i . . . C ? ~ . ~ . ~ b . ~ ~  .............. ; ................................. i9..95 ........... 
,, 4 

< <  

Que la Municipalité Régionale de Comté de Témiscouata, dans le respect 
des prescriptions du susdit bail, mandate et autorise, par la signature 
d'un protocole d'entente devant intervenir à cet effet, la Société 
d'aménagement de la rivière Madawaska et du lac Témiscouata pour assurer 
en son nom la gestion et l'aménagement du tronçon de l'emprise 
ferroviaire abandonnée entre Cabano et Dégelis (frontière du Nouveau- 
Brunswick). 

Le maire de Saint-Louis du Ha! Ha!, Monsieur Simon Caron, le maire de 
Saint-Honor6, Madame Denise Landry et le maire suppléant de Lac-des- 
Aigles, Madame Marie-Paule Laforest, votent contre la proposition. 

ADOPTéE. 

(signé) Serge Pelletier, Préfet 

(signé) Jean-Pierre Laplante, Secrétaire-trésorier 

Vralc cople ceriflée. 

ce .......................... tobre 19..95 

......................................................................................................... 



ANNEXE A 

TERRAIN LOUÉ AU LOCATAIRE 

CORRIDOR CABANO-DÉGELIS 

MRC DE TÉMISCOUATA 

GOUVERNEMENT DU QUOBEC 



TERRAIN 

Le tronçon de l'emprise désaffectée du chemin de fer de la subdivision Témiscouata ainsi 

que ses surlargeurs, s'étendant du point milliaire 42.30 aii point milliaire 69.18, le tout tel 

que sommairement décrit au plan ci-joint. 

Municipalités 

Cabano (ville) 

Notre-Dame-du-Lac (ville) 

Dégelis (ville) 

Mlllialres 

42.30 - 46.31 

46.31 - 56.21 

56.21 - 69.18 



PROVINCE DE OVEIEC 

,.No** Y*< 1.. 

PLAN DE 
E T A T S  . UNIS C O C A C i S A T I O N  

PLANREF 384& -12 SUPERFICIE 349 76 acres 
DATE 301'0911994 ! ECHELLE AUCUXE 

GENERAL 2 17 VOÏR-ELEAU 1 DOSSIER PM 
~~~ 

1 

Sub. TEMISCOUATA (REGION ST-LAURENT) 

i! 

PIN 5002034 - Si-Patrice-de-la-Riviere-du-Loup: Par 
P.M. 1.80 @ 2.25 Sup = 5.39 acres 

PIN 5001644 - Si-Antonin: Par 
P.M. 2.25 @ 3.80 Sup = 15.86 acres 

TOTAL = 21.25.acres 

sub.  TEMISCOUATA (REGION ATMTIQUE) 

PIN 6000856 - Cabano: Ville 
P.M. 42.30 @ 46.37 Sup = 43.47 acres 

PIN 6000865 - Degelis: Ville 
P.M. 56.21 @ 69.18 Sup = 106.71 acres 

TOTAL = 228.51 acres 

TOTAL = 249.76 acres' 

SERVICE DES IMMEUBLES ~- 1 

CN REGION DU ST-LAURENT 
SUBDiWSiO 



ANNEXE B 

RAPPORT ANNUEL D’EXPLOITATION 

EXIGENCES 

CORRIDOR CADANO-DÉGELIS 

MRC DE TÉMISCOUATA 

GOUVERNEMENT DU QUÉUEC 



. 
., , 

Le rapport annuel d'exploitation prtSvu au paragraphe 6.7 dii bail devra contenir des 

informations notamment sur les points suivants : 

1. 

2. 

3. 

4. 

fiKn:. ,?.!;?:.>9, ,,,, ;.;ij;;; :>'9.'.,Ii3'.. :i 
:.: .> .-,.;,S.:!,: !; T.c:f . . ;i.. . 9 .  : r i  1i:c<; 

: 9. , d :  '1; ': ,. 
v *  i i ' , ,~)>, ' *  

. .a,,>: .f ;<:>s '. & 
Inventaire des actifs immobiliers (paragraphe 8.1). 

Liste des autorisations accessoires accordées par le Locataire à un tiers (paragraphe 

20.5). 

Mise à jour des coordonnées du  Locataire, s'il y a lieu. 

La liste des travaux d'aménagement réalisés et {es coûts afférents. 

5.  Les revenus réalisés dans le cadre de l'exploitation du terrain et du complexe récréo- 

touristique, y compris les subventions, en précisant leur provenance. 

6. Les dépenses d'opération selon les rubriques retenues. 

7. Les statistiques au sujet des accidents et incidents survenus. 

8. Les données de fréqiientation, si disponibles. 

9. La liste des principaux problèmes d'exploitation rencontrés. 



ANNEXE C 

FORMULAIRE 

INVENTAIRE DES ACTIFS IMMOBILIERS 

CORRIDOR CABANO-DkG EL1 S 

MRC DE TÉMISCOUATA 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

INVENTAIRE DES ACTIFS IMMOBILIERS 



IDENTIPICATION 

I ” A ï R B  DES ACTIFS IMMOBILIERS - PÉRIODE DU AU 

A 

COUT DES IMM 
corn NET 

DISPOSITIONS 

,ILISATIONS 
COUT DES 

BRUT 

)UVELLES ACQUISITIONS 

AIDE FIN. NET 

COUT NET 
NON AMORTI 

FIN 
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I " P A I R E  DES ACTIFS IMMOBILIERS * PÉRIODE DU AU 

IDEKfIFICATION 
COüT NET 
NON AMORTI 

FIN 
AMORTISS. 
ACCUMULÉ 
DÉBüT 

AMORTISSI 

AMORTISS . 
ACCUMILE 

DISPOSITIONS 

ENT ACCUMULÉ 

'TAUX AMORTISS.. 
ACCUMULE 

FIN 

AMORTISS . 
FIN 

A C C ~ É  

O 

VALEUR 

NETTE 
~ESIDUELLE 
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INVENTAIRE DES ACTIFS IMMOBII,IERS 

?. 3:z !? . . : 1 ; 1  : k ,  '*.','.:>,;. .. ;.. .< : .  . .  inscrire ici les informations relatives auji'poîntS'sirivant~': ..'.. ' . : t i i  *.'':is . .  
.,.... .<.  . 

5 .  ' 0 ' .  * 1.' 
. ,  . . . 

S .  , , . . .  
V1,!',"' - modifications apportées à l'immeuble loué (terrain, structures et ouvrages) tel que 

décrit à l'article 2. 

- les actifs immobiliers acquis, construits ou disposés au cours de l'année bcoulbc, y 

compris les précisions énumérées au paragraphe 8.5. 



ANNEXE D 

SPkCIFICATIONS RELATIVES A L’UTILISATION 

DU FORMULAIRE D’INVENTAIRE DES ACTIFS IMMOBILIERS 

CORRIDOR CABANO-DECELIS 

MRC DE TÉMISCOUATA 

GOUVERNEMENT DU QUEBEC 



SPÉCIFICATIONS RELATIVES A CUTILISATION 
DU FORMULAIRE D’INVENTAIRE DES ACTIFS IMMOBILIERS 

Ca. A) IDENTIFICATION 

L‘Identification, c’est la description et la date d’acquisition de chaque actif 
immobilier (ci-après appelé Actif). Les Actifs doivent y &Ire présentés regroupés 
par catégorie selon la même classification que dans les états financiers. 

CO. B) COUT BRUT NON AMORTI DÉBUT 

Le Coût brut non amorti début, c’est le Coût brut d’acquisition établi conformé- 
ment aux dispositions de l’article 8 du bail, moins le Coût brut des dispositions (col. 
E) des années financières (ci-après appelées Années) précédant l’Année écoulée, 
plus le Coût brut des nouvelles acquisitions (col. F) des Années précédant !‘Année 
écoulée. 

CO. c )  AIDE FINANCIÈRE ACCUMULÉE DÉBUT 

L‘Aide financière accumulée début, c’est le montant de l’aide financière accumulée 
avant le début de l’Année écoulbe, provenant d’un gouvernement fédéral, 
provincial ou municipal. Toutefois, en cas de disposition d’un Actif avant la fin de 
sa durée de vie uiile, iin montant proportionnel au  rapport entre la durée réelle 
d’utilisation et sa diirée de vie utile petit &tre déduit du montant de l’Aide 
financière accumulée, et le solde de l’Aide financière ainsi réduit devra être 
considéré comme une Aide financière relative au nouvel Actif acquis en 
remplacement de l’Actif disposé. 

CO. D) COÛT NET NON AMORTI D I ~ B U T  

Le Coût net non amorti début, c’est le Coût brut non amorti début (col. 8 )  moins 
le coût de l’Aide financière disposé au  cours de l’Année écoulée. 

Co. E) COÛT BRUT DISPOSITIONS 

Le Coût brut dispositions, c’est la partie du Coût brut non amorti début (col. B) 
applicable à l’Actif disposé au cours de l’Année écoulée. 

Co. F) COÛT BRUT (NOUVEI,I..ES ACQUISITIONS) 

Le Coût brut (nouvelles acquisitions), c’est le coût brut d’acquisition, établi 
conformément aux dispositions de l’article 8 du bail de l’Actif acquis au cours de 
l’Année écoulée. 

Co. G )  AIDE FINANCIÈRE (NOUVEILES ACQUISITIONS) 

L‘Aide financière (nouvelles acquisitions), c’est le montant de l’aide financière 
reçue à l’égard de l’Actif acquis air cours de l’Année écoulée, provenant d’un 
gouvernement fédéral, provincial ou mirnicipal. 

Co. H) COÛT NET (NOUVELLE3 ACQUISITIONS) 

Le Coîtt net (nouvelles acqtiisitions), c’est le Coût brut (nouvelles acquisitions) (col. 
F), moins le moniant de l’Aide fiilancière reçiie (col. G), d’un Actif acquis au cours 



. . .  

Co. 1) C O m  NET NON AMORTI FIN 

Le Coût net non amorti fin, c’est le Coût net non amorti début (col. D), moins le 
Coût brut des dispositions (col. E), plus le Codt net (nouvelles acquisitions) (col. 
HI. 

CO. J)  AMORTISSEMENT ACCUMWLÉ D ~ B U T  ’ 
. , ? I . ~ ’ .  ..i,:::’ <. .: :. :,a : r  ’.i’.:. r.,:. 

.‘:. ‘:.I:l;. ..\., S.1C.i 

’?:. .lt;M 

\. < I  . .. .< ,, 
L‘Amortissement accumulé début, c’est l’Amortissement, accv,T$lé.$q (col. M) de 
l’Année précédent l’Année écoulée. d:?.. ’ ,  ?. 

CO. K) AMORTISSEMENT ACCUMULÉ DISPOSITIONS 

L‘Amortissement accumulé dispositions, c’est l’Amortissement accumulé début (col. 
J) applicable à l’Actif où la partie d’Actif disposé au  cours de l’Année écoulée. 

C0.L) TAUX 

Le Taux, c’est le taux d’amortissement annuel applicable, conformément aux 
dispositions du paragraphe 8 du bail. 

Co. M) AMORTISSEMENT ANNUEL 

L‘Amortissement annuel, c’est le montant d’amortissement applicable à l’Année 
écoulée, soit le Taux (col. L) multiplié par le Coût net non amorti fin (col. 1). 

CO. N) AMORTISSEMENT ACCUMULÉ FIN 

L’Amortissement accumulé fin, c’est l’amortissement accumulé début (col. J), 
moins l’Amortissement accumulé dispositions (col. K), plus l’Amortissement annuel 
(col. M). 

Col. O) VALEUR RÉSIDUELLE NETTE 

La Valeur résiduelle nette, c’est le Coût net non amorti fin (col. 1), moins 
l’Amortissement accumulé fin (col. N). 

Col. P) REMARQUES 

On inscrit dans la colonne remarques tout renseignement utile à la compréhension 
de l’inventaire des actifs immobiliers et notamment, la proportion de l’Année ayant 
seM au calcul de l’Amortissement annuel de l’Actif, lorsqu’il y a eu acquisition ou 
disposition au cours de l’Année écoulée. 



ANNEXE E 

LISTE DES TAUX D’AMORTISSEMENT 

CORRIDOR CADANO-D~GELIS 

MRC DE T~MISCOUATA 

GOUVERNEMENT DU Q U ~ B E C  
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TAUX D'AMORTISSEMENT L l N h l R E  MlNIMAUX 

APPLICABLES DANS LE CALCUL DE LA VALEUR RÉSIDUELLE NETTE 
DES ACTIFS IMMOBILIERS 

2.5 % . ' ~  . ..._. < .  , . 
< .  . <  . i . . I ,  . .  

..A' 

Bâtisses . B I .  : ' . 
' . I  . .. ,. .. 

, , , ,  . )  ..,. 2. ... . .  

Aménagements de terrains, pistes, chemins, ponf$;'sfationnement, 

paysagement, systèmes d'égouts et d'aqueducs 

2,5 % 

Pavage de route ou stationnement 

Éclairage des pistes 

Aménagements et équipements f i e s  assimilables à des 
actifs immobiliers 

10,o % 

4,O % 

10 % 



ANNEXE F 

LISTE DES BAUX ET PERMISSIONS EXISTANTS 

C O R R I ~ O R  CABANO-DEGELIS 
MRC DE T~MISCOUATA 

GOUVERNEMENT DU QU&.BEC 
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L'AN DEUX MILLE UN,  le dix-neuf decembre. 

Devant Me Bernard Tremblay, notaire à Québec, province de Québec. 

COMPARAISSENT 

SA MAJESTÉ du chef du Québec, ayant sa demeure habituelle B 
i'Hôtel du Pariement à Québec, province de Québec, G I R  1A4, 
agissant aux présentes par son ministre des Transports, ayant pour 
signataire délégué monsieur Jean-Paul Beaulleu, sous-ministre des 
Transports, dûment autorisé par la Loi sur  le ministère des 
Transports (L.R.Q., c. M-28) et son ministre responsable de la 
Jeunesse, du Tourisme, du Lolslr et du Sport, monsieur Richard 
Legendre, dûment autorisé en vertu du décret 1348-2001 en date du 14 
novembre 2001. 

Ci-après appelée: "Le Lmteuf 

ET 

LA MUNICIPALITÉ &GIONALE DE COMTÉ DE TÉMISCOUATA, 
personne morale de droit public dûment constituée aux ternes des 
lettres patentes émises par le gouvernement en date du lw Janvier 
1982 en vertu de la LOI sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c. A- 
19.1), ayant son siège au 5 rue de I'H6telde-Ville, 2' étage, Notre- 
Darne-du-Lac, province de Québec, GOL 1x0, agissant aux présentes 
par son  préfet, monsieur Serge Fortin, et son  secrétaire-trésorier, 
monsieur Jean-Pierre Laplante, dûment autorisés en vertu d'une 
résolution de son conseil adoptée le 9 octobre 2001, sous le numéro 
RS-079-01, dont copie vldimée demeure annexée à l'original des 
présentes après avoir été reconnue véritable et signée pour 
identification par ces représentants en présence du notaire 
correspondant. 

Ci-après appelée: "Le Locataire" 

LESQUELLES font les déclarations suivantes, à savolr: 

ATTENDU Qü'en vertu de l'article 7.1 de la Loi sur  le ministère des 
Affaires munlclpales et de la Métropole (L.R.Q., c. M-22.1) modifiée 
par les chapitres 40 et 43 des 101s de 1999, et par le chapitre 56 des 
101s de 2000 la ministre des Affaires municipales et de la Métropole 
est responsable du lolslr, du sport et du plein air et qu'a ce titre elle 
peut, avec l'autorisation du gouvernement, louer des Immeubles ; 
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4TTENDU Qu'en vertu du décret 1348-2001 du 14 novembre 2001, 
e ministre responsable de la Jeunesse, du Tourisme, du Loisir et du 
Sport exerce les fonctions de la ministre des Affaires municipales et 
Je la Métropole prévues à l'article 7.1 précité; 

4TTENDU Qu'en vertu du décret 629-2000 du 24 mai 2000, le ministre 
-esponsable du Loisir et du Sport est habilité à louer, conjointement 
avec le ministre des Transports, à des fins de loisir, de sport et de plein 
air, à diverses municipalités régionales de comté les Immeubles 
mnstituant des emprises ferroviaires désaffectées acquises par le 
ministre des Transports en vertu de l'article 11.3 de la Loi sur le 
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28) et plus particulièrement celle 
j e  la subdivision Témiscouata (de Rivière-du-Loup à Cabano); 

4TTENDU QUE le Locateur est propriétaire de i'emprise ferroviaire 
jésaffectée de la subdivision Témiscouata entre les points milliaires 
1.80 et 68.18, s'étendant de la ville de Rivière-du-Loup à la ville de 
Dégelis aux termes des actes suivants: 

Pour la section commise entre les wints milliaires 1.80 à Rivière-du- 
LOUD et 3.80 Saint. Antonin et entre les Doints milliaires 42.30 à 
Cabano et 69.18 à Déaelis: 

acte de vente de la Compagnie des chemins de fer nationaux du 
Canada au ministre des Transports reçu devant Me Normand Bélisle, 
iotaire, le 18 août 1997, et publié au bureau de la publicité des droits 
j e  la circonscription foncière de Témiscouata, le 28 aoüt 1997, sous le 
iuméro 341925. 

"Our la section cornorise entre les Doints milliaires 3.80 à Saint-Antonin 
rt  42.30 à Cabano: 

avis de transfert d'autorité consenti par le ministère des 
?essources naturelles en faveur du ministre des Transports signé en 
jate du 26 mai 1997 et portant le numéro 000360, lequel n'est pas 
wblié. 

4TTENDU QUE la Municipalité régionale de comté de Témiscouata, 
Far sa résolution RS-079-01, en date du 9 octobre 2001, a signifié son 
,ntérêt de prendre en charge, en tant que "Locataire", la portion de 
l'emprise de la division Témiscouata tel que ci-après décrit à l'annexe 
A, aux fins d'aménagement d'un parc linéaire; 

ATTENDU QUE la Municipalité régionale de Témiscouata a créé un 
((parc régional)) en vertu des articles 688 et suivants du Code municipal 
afin de lui permettre de réglementer l'utilisation de ces corridors, tel qu'il 
appert au règlement numéro 02-95, promulgué le 30 novembre 1995, 
modifié par le règlement numéro 06-97, promulgué le 10 décembre 
1997; 
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\?TENDU Qu'une piste cyclable existe déjà dans le corridor et qu'un 
)ail avait été signé avec la corporation à but non lucratif ((Sentier 
iivikre-du-Loup-Témiscouata)) pour I'aménagement et la gestion d'un 
;entier récréotounstique et que le bail est échu depuis le 31 juillet 2001; 

iTTENDU QU' il y a lieu d'amender le bail signé le 24 novembre 1995 
mtre la Municipalité régionale de comté de Témiscouata. le ministre 
ies Transports et le ministre des Affaires Municipales devant Me 
Jormand Bélisle. notaire, sous le numéro 159 de ses minutes, afin d'y 
nclure la section d'emprise située au nord de la ville de Cabano jusqu'à 
a limite de la Municipalité régionale de comté de Rivièredu-Loup; 

4TTENDU QUE même si la MRC a créé un «parc régional)) dans les 
imites des emprises ferroviaires, pour les fins de la détermination des 
iistances séparatrices en fonction de la gestion des odeurs en milieu 
3gricole. les emprises ferroviaires aménagées en comdors 
6créotouristiques sont associées à la définition de chemin public et 
ion à un immeuble protégé. 

EN CONS&QUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI 
SUIT: 

ARTICLE 1 - OBJET 

-'objet de cet addenda au bail signé le 24 novembre 1995 consiste à 
ajouter au terrain déjà loué ceux incluant l'emprise, les suriargeurs 
ainsi que les structures (ponts et ponceaux) étant situés du point 
milliaire 18.95 dans la municipalité de Saint-Honoréde-Témiscouata 
au point milliaire 42.30 dans la ville de Cabano. afin d'y poursuivre 
I'aménagement et la gestion d'un corridor multifonctionnel. 

L'annexe A du bail signé devant Me Normand Bélisle. notaire, le 24 
novembre 1995, entre le ministre des Transports. le ministre des 
Affaires Municipales et la Municipalité régionale de comté de 
Témiscouata est donc modifiée pour y inclure les terrains de 
l'emprise ferroviaire dans le territoire des municipalités de Cabano, 
de Saint-Louis-du-Ha! Ha! et de Saint Honoré-de-Témiscouata. 
L'annexe A du présent addenda remplace et annule l'annexe A du 
susdit bail du 24 novembre 1995. 

Les autres articles de même que les autres annexes du bail 
demeurent inchangés. 

DONT ACTE à Québec sous le numéro m i l l e  cinq ( 1005)---------- 

des minutes du notaire soussigné. 
.............................................................. 
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LES PARTIES SIGNENT comme suit en présence du notaire 
lussigné après lui avoir déclaré avoir pris connaissance du présent 
te et l’avoir exempté de leur en donner ou faire donner lecture: 

\ 

1 
Jeanderre LaPlante 
Secrétaire-trésorier 

1 soussignée, Lise Martin, notaire à Dégelis, atteste avoir reçu ._ 
]nature des représentants de la Municipalité régionale de comté de 
imiscouata à Notre-Dameau-Lac, le douzième-- -------------- 
Jr de décembre- - - - - - - - -- - deux mile 4” un.( 2,001). 

GRa, bb7adrz= 
Lise Martin, notaire 

\. 

Jean-Phlbeaulieu 
sous-mihisbe des Transports 

Richard Legendre 
Ministre responsable de la Jeunesse, 
du Tourisme, du Loisir et au Sport 

3- Bernard Tremblay, notaire 
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COPIE DE RÉSOLUTION 

Extrait du procès-verbal de la sknce  régulière du Conseil de la Municipalité 
régionale de comté de Témiscouata. tenue mardi le 9 octobre 2001 à 19 h 30, à 
la salle du chef-lieu à Notre-Dame-du-Lac. 

Résolution no RS-079-01 

ADDENDA AU BAIL SIGNÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET LA MRC OF 
I+MISCOUATA POUR Y AJOUTER LES TERRAINS DU SENTIER PETIT-TÉMIS AU NORD oc 
CABANO JUSQUA LA MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a consenti à des fins publiques I'emprise ferroviaire 
s'étendant de la municipalité de St-Honoré à la municipalité de Dégelis (frontière du Nouveau- 
Brunswick) inclusivement et que pour ce faire, il s'est porté acquéreur de ladite emprise du 
Canadien National, 

ATTENbU QUE le gouvernement du Québec désire que l'affectation publique visée par ce t te  
décision soit de nature récréo-touristique e t  que la gestion et i'aménagement de la susdite 
emprise ferroviaire soient pris en charge par la Municipalité régionale de comté de Témiscouata, 

ATTENDU Qüafin de réaliser ses objecti fs de prise en charge du tronçon de I'emprise 
ferroviaire désaffectée sise sur son terr i toire, la MRC de Témiscouata. en tant que locataire, O 
signé un bail de location dune durée de soixante (60) ans avec le gouvernement du Québec 
agissant par le ministre des Transports. monsieur Jacques Léonard. e t  le ministre des Affaires 
municipales, monsieur Guy Chevrette. 

I I  est proposé par Jacques Asselin 
appuyé par Donald Vie1 

e t  adopté à I'unanimité 
Que les membres du Conseil de la Municipalité régionale de comté de Témiscouata acceptent de 
louer e t  de gérer la part ie de I'emprise ferroviaire désaffectée désignée dans l'addenda au bail 
devant ê t re  signé entre le gouvernement du Québec e t  la MRC de Témiscouata, en y ajoutant les 
terrains au nord de Cabano jusqu'à la MRC de Rivière-du-Loup. 

Que le préfet et/ou le secrétaire-trésorier soient autorisés h signer le bail e t  tout document s'y 
afférent. 

Que la Municipolité régionale de comté de Témiscouata. dans le respect des prescriptions du 
susdit bail, mandate e t  autorise, par la signature dune convention devant intervenir à cet e f f e t ,  
la Corporation du Sentier Rivière-du-Loup/Témiscouata pour assurer en la gestion du tronçon de 
l'emprise ferroviaire abandonnée entre les terrains au nord de Caban0 jusqu'à la MRC de Rivière- 
du-Loup. 

ADOPTÉE. 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME, 
CE 31'jour d'octobre 2001. 

Jean ante 
ûir. génPet Sec.-trés. 

Serge Fortin, Préfet 
(Signé) 



ANNEXE A 

TERRAIN LOUÉ AU LOCATAIRE 

CORRIDOR 

TÉMISCOUATA 

M.RC. 

TÉMISCOUATA 



TERRAIN 

Le tronçon de l’emprise désaffectée du chemin de fer de la subdivision du 
Témiscouata, ainsi que ses surlargeurs, s’étendant du point milliaire 18.95 
jusqu’au point &aire 69.18 et traversant le territoire des municipalités 
suivantes, le tout tel que montré par un liséré vert sur les plans ci-joints. 

MUNICIPALITÉS MILLIAIRES 

Saint-Honoré 

Saint-Louis-du-Ha! Ha! 

Cabano 

Notre-Dame-du-Lac 

Dégelis 

Longueur totale : 

18.95 @ 31.75 

31.75 @ 40.55 

40.55 @ 46.37 

46.37 @ 56.21 

56,21@ 69.18 

50.23 Milles 

80’84 Kilomètres 











Ministère 
de ia Justice 

Québec. le 20 décembre 2001 

Monsieur Jean-Pierre Laplante 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
MRC de Témiscouata 
5 rue de l'Hôtel-de-Ville, 2' étage 
Case postale 460 
NOTRE-DAME-DU-LAC (Québec) 
GOL 1x0 M.R.C. ~ ~ M I S ~ O U A T ~  
Objet: Emprise de chemin de fer abandonnée 

RECU LE 
8 8 JAN, ?il$"* 

Modification de bail - MRC de Témiscouata 
NIRéf. 01-0326 

Monsieur, 

Relativement au dossier mentionné en référence, il nous fait plaisir 
de vous transmettre avec la présente la première copie de la modifi- 
cation de bail intervenue entre Sa Majesté du chef du Québec (mi- 
nistre des Transports et ministre responsable de la Jeunesse, du 
Tourisme, du Loisir et du Sport) et la Municipalité régionale de 
comté de Témiscouata reçu devant Me Bernard Tremblay, notaire, 
le 19 décembre 2001, sous le numéro 1005 de ses minutes. 

Espérant le tout à votre satisfaction, recevez, Monsieur, nos saluta- 
tions distinguées. 

Anne Vézina, notaire 
Agente de recherche et de 
planification socio-économique 
/tm 
p.j. 

Ministère des Transpom 
Dlreaion des affaires juridlques Telephone : (41 8) 6436937 
700, boul. Renk-Lkvesque Est, 26e etage Telécopieur : (41 8) 643-3980 
Wbec(Qu&bec) GlR 5H1 afijuridiquesOrntq.gouv.qc.ca 


